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202 2  DRH  87  Fixation  d’un  plafond  d’emplois,  des  modalités  de  recru t e m e n t ,  de  la  rémuné r a t ion  et  de  la
nature  des  fonctions  pour  les  agents  contrac tu els  recru t és  sur  le  fondeme n t  des  articles  L.332- 13,  14  et  23  du
CGFP

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Le  cadre  réglemen t a i r e  de  recours  à  l’emploi  de  contrac tue ls  a  évolué  suite  à  la  transposi tion  de  l’article  34  de
la  loi  de  84- 53  du  26  janvier  1984  dans  le  code  généra l  de  la  fonction  publique.

Là  où  l’article  34  de  la  loi  portai t  précéde m m e n t  sur  le  recru t e m e n t  de  contrac tue ls  sur  emplois  perma n e n t s  et
précisai t  notamm e n t  les  mentions  obligatoires  devant  figurer  dans  la  délibéra t ion  créan t  ces  emplois,  l’article
L  313- 1  du  CGFP  ne  distingue  désorm ais  plus  le  type  de  contra t  et  s’applique  donc  aussi  bien  pour  les
recru t e m e n t s  sur  emplois  perman e n t s ,  quel  que  soit  le  motif,  que  sur  emplois  non  perman e n t s .

Aussi,  en  compléme n t  des  délibéra t ions  déjà  existan t e s  relatives  aux  agents  contr ac tu e ls  recru t é s  sur  les
emplois  perman e n t s  de  catégorie  A (délibéra t ion  2019  DRH  422),  aux  agents  contrac tu els  recru t é s  sur  les
emplois  perman e n t s  de  catégories  B  et  C  (délibéra t ion  2021  DRH  71,  aux  collabora t eu r s  de  cabine t  et  de
maires  d’arrondisse m e n t  (délibéra t ion  2014  DRH  1002  et  délibéra t ion  2020  DDCT  46)  et  aux  contra t s  de
projet  (délibéra t ion  2021  DRH  85),  la  présen te  délibéra t ion  fixe  un  plafond  d’emploi,  déte rminé  sur  la  base  des
consomm at ions  consta t é e s  en  2021,  les  niveaux  de  rémuné r a t ion  et  de  recru t e m e n t ,  ainsi  que  la  nature  des
fonctions  exercées  pour  : 

 les  contrac tu e ls  recru t é s  pour  remplace r  un  titulaire  provisoireme n t  indisponible,

 les  contrac tu e ls  recru t é s  en  raison  d’un  accroissem e n t  tempora i r e  ou  saisonnier  d’activité,

 les  contrac tu e ls  recru t é s  dans  l’atten t e  du  recru t em e n t  d’un  fonctionnai r e ,

Tel  est  l'objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





202 2  DRH  87  Fixation  d’un  plafond  d’emplois,  des  modalités  de  recru t e m e n t ,  rémuné r a t ion  et
nature  des  fonctions  pour  les  agents  contrac tu els  recru t és  sur  le  fondeme n t  des  articles  L.332- 13,
14  et  23  du  CGFP.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  ;

Vu  le  code  général  de  la  fonction  publique  ;

Vu  le  décre t  n°  88- 145  du  15  février  1988  modifié,  pris  pour  applica tion  de  l’article  136  de  la  loi
du  26  janvier  1984  susvisé  e  et  relatif  aux  agents  non  titulaires  de  la  fonction  publique
territo r iale  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  relatives  aux  personn els  des
administ r a t ions  parisienn es  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                    par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui
propose  des  plafonds  d’emplois  d’agent s  contrac tue ls ,  pour  répondre  à  un  besoin  non  perma ne n t
ou  à  un  besoin  perman e n t  au  titre  d’un  remplace m e n t  ou  en  atten t e  de  recru t e m e n t  d’un
fonctionnai r e ,  des  modalités  de  recru t e m e n t ,  de  rémunér a t ion  et  la  nature  des  fonctions
concerné e s  par  ces  emplois

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère  commission,

Délibère  :

Articl e  1  : Des  agents  contrac tu els  peuvent  être  recru t é s  de  manière  tempora i r e  pour  les  besoins
du  service  et  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  2  à  5  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Ils  perçoivent  alors  une  rémuné r a t ion  prenan t  en  compte  leur  qualification,  leurs  compétenc e s  et
leur  expérience  professionnelle.

Son  montan t  correspon d  au  minimum  au  traitem en t  indiciaire  d’un  fonctionnai r e  classé  au  1er
échelon  du  1er  grade  du  corps  de  référenc e  et  au  maximum  au  traiteme n t  afféren t  au  dernie r
échelon  du  dernie r  grade,  auquel  peuvent  s’ajoute r  les  primes  et  indemnit és  dont  bénéficien t  les
fonctionnai r e s  du  corps  de  référenc e ,  dans  la  limite  des  plafonds  fixés  par  les  délibéra t ions  les
ayant  insti tuées .  

Articl e  2  :  Dans  le  cadre  des  disposi tions  de  l’artic l e  L.  332- 23  aliné a  1  du  code  général  de  la
fonction  publique,  des  agents  contrac tue ls  sont  suscep tibles  d’être  recru t és  sur  des  emplois  pour
des  accroi s s e m e n t s  temp or a ir e s  d’activi t é .

Emploi Plafon d
d’empl o

i

Niveau  de
recrut e m e n t

Natur e  des
fonct i o n s
occup é e s Niveau  de

rému n é r a t i o nEn  référe n c e  aux  statu t s
particul i er s  des  corps  de
fonct io n n a ir e s  de  mê m e  nivea u
exerça n t  les  mê m e s  mis s i o n s

ADJOINT  
ADMINISTRATIF

141
délibéra t ion  2007  DRH  15  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  adminis t r a t ifs  
d'adminis t r a t ions  parisiennes  

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE

23
délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  techniques  d'adminis t r a t ions
parisienn es

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
5 délibéra t ion  2018  DRH  43  du  11  

juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  De  l’IB 367  à  l’IB 558

1



TECHNIQUE  DES  
ETABLISSEMENT
S  
D'ENSEIGNEMEN
T

applicable  au  corps  des  adjoints  
techniques  des  établissem e n t s  
d'enseigne m e n t

AGENT  
CONTRACTUEL  
DES  
BIBLIOTHEQUES

14
délibéra t ion  n°  D.  1647  du  28  
novembr e  1983  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  adminis t r a t ifs  des  
bibliothèqu es  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
SPECIALISE  DES  
ECOLES  
MATERNELLES

11
délibéra t ion  2007  DRH  26  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  spécialisés  des  écoles  
matern elles  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
TECHNIQUE  DES  
ECOLES

34
délibéra t ion  2007  DRH  68  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  techniques  des  écoles

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ASSISTANT  
SOCIO- EDUCATIF  9

délibéra t ion  2018  DRH  38  du  11  
juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  
du  corps  des  assistan t s  socio-
éduca t ifs  d'adminis t r a t ions  
parisienn es

De  l’IB 444  à  l’IB 761

ATTACHE  
27

décre t  n°2007- 767  du  9  mai  2007  
portan t  statu t  par ticulie r  du  corps  
des  attachés  d'adminis t r a t ions  
parisienn es

De  444  à  un  échelon
spécial  HE  A

Articl e  3  :  Dans  le  cadre  des  disposi tions  de  l’artic l e  L.  332- 23  aliné a  2  du  code  général  de  la
fonction  publique,  des  agents  contrac tue ls  sont  suscep tibles  d’être  recru t és  sur  des  emplois  pour
des  accroi s s e m e n t s  d’activi t é  saiso n n i e r s .

Emploi Plafon d
d’empl o

i

Nivea u  de
recrut e m e n t

Natur e  des
fonct io n s
occup é e s Niveau  de

rému n é r a t i o nEn  référe n c e  aux  statu t s
particul i er s  des  corps  de
fonct io n n a ir e s  de  mê m e  nivea u
exerça n t  les  mê m e s  mis s i o n s

ADJOINT  
ADMINISTRATIF 110

délibéra t ion  2007  DRH  15  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  adminis t r a t ifs  
d'adminis t r a t ions  parisiennes  

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE 165

délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  techniques  d'adminis t r a t ions
parisienn es

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE  DES  
ETABLISSEMENT
S  
D'ENSEIGNEMEN
T

18

délibéra t ion  2018  DRH  43  du  11  
juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  
applicable  au  corps  des  adjoints  
techniques  des  établissem e n t s  
d'enseigne m e n t

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
CONTRACTUEL  
DES  
BIBLIOTHEQUES

10

délibéra t ion  n°  D.  1647  du  28  
novembr e  1983  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  adminis t r a t ifs  des  
bibliothèqu es  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
6 délibéra t ion  2007  DRH  26  des  16  et  

17  juillet  2007  portan t  statu t  De  l’IB 367  à  l’IB 558

2



SPECIALISE  DES  
ECOLES  
MATERNELLES

particulier  applicable  au  corps  des  
agents  spécialisés  des  écoles  
matern elles  de  la  Ville  de  Paris

AGENT  
TECHNIQUE  DE  
LA PETITE  
ENFANCE

205

délibéra t ion  2007  DRH  42  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  techniques  de  la  petite  
enfance

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
TECHNIQUE  DES  
ECOLES

155

délibéra t ion  2007  DRH  68  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  techniques  des  écoles

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AUXILIAIRE  DE  
PUERICULTURE  
ET  DE  SOINS

29

délibéra t ion  2021  DRH  58  de  14  au  
17  décembr e  2021  portan t  sta tu t  
par ticulier  du  corps  des  auxiliaires  
de  puéricul tur e  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

EDUCATEUR  DES  
ACTIVITES  
PHYSIQUES  ET  
SPORTIVES

12

délibéra t ion  2011  DRH  59  des  11  et  
12  juillet  2011  portan t  statu t  
par ticulier  du  corps  des  éduca te u r s  
des  activités  physiques  et  sportives  
de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 372  à  l’IB 707

Articl e  4  :  Dans  le  cadre  des  disposi tions  de  l’artic l e  L.  332- 13  du  code  général  de  la  fonction
publique,  des  agents  contrac tue ls  sont  suscep tibles  d’être  recru t é s  pour  rempla c e r  un
fonct io n n a ir e  autori s é  au  temp s  parti e l  ou  indispo n i b l e .

Emploi
Plafon d
d’empl o

i

Niveau  de
recrut e m e n t

Natur e  des
fonct i o n s
occup é e s

Niveau  de
rému n é r a t i o n

En  référe n c e  aux  statu t s
particul i er s  des  corps  de
fonct io n n a ir e s  de  mê m e  nivea u
exerça n t  les  mê m e s  mis s i o n s

ADJOINT  
TECHNIQUE

9

délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  techniques  d'adminis t r a t ions
parisienn es

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE  DES  
ETABLISSEMENT
S  
D'ENSEIGNEMEN
T

64

délibéra t ion  2018  DRH  43  du  11  
juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  
applicable  au  corps  des  adjoints  
techniques  des  établissem e n t s  
d'enseigne m e n t

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
SPECIALISE  DES  
ECOLES  
MATERNELLES

425

délibéra t ion  2007  DRH  26  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  spécialisés  des  écoles  
matern elles  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
TECHNIQUE  DES  
ECOLES

400

délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  techniques  des  écoles

De  l’IB 367  à  l’IB 558

Articl e  5  :  Dans  le  cadre  des  disposi tions  de  l’artic l e  L.  332- 14  du  code  général  de  la  fonction
publique,  des  agents  contrac tu els  sont  suscept ibles  d’être  recru t é s  dans  l’atten t e  d’un
recrut e m e n t  d’un  fonct io n n a ir e .

Niveau  de Natur e  des

3



Emploi
Plafon d
d’empl o

i

recrut e m e n t fonct i o n s
occup é e s

Niveau  de
rému n é r a t i o n

En  référe n c e  aux  statu t s
particul i er s  des  corps  de
fonct io n n a ir e s  de  mê m e  nivea u
exerça n t  les  mê m e s  mis s i o n s

ADJOINT  
ADMINISTRATIF 8

délibéra t ion  2007  DRH  15  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  adminis t r a t ifs  
d'adminis t r a t ions  parisiennes

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE

192

délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
adjoints  techniques  d'adminis t r a t ions
parisienn es

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ADJOINT  
TECHNIQUE  DES  
ETABLISSEMENT
S  
D'ENSEIGNEMEN
T

12

délibéra t ion  2018  DRH  43  du  11  
juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  
applicable  au  corps  des  adjoints  
techniques  des  établissem e n t s  
d'enseigne m e n t

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
D'ACCUEIL  ET  DE
SURVEILLANCE 6

délibéra t ion  2007  DRH  40  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  fixation  du  
statu t  par ticulier  du  corps  des  agents
d'accueil  et  de  surveillance  de  la  
Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
SPECIALISE  DES  
ECOLES  
MATERNELLES

24

délibéra t ion  2007  DRH  26  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  spécialisés  des  écoles  
matern elles  de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
TECHNIQUE  DE  
LA PETITE  
ENFANCE

21

délibéra t ion  2007  DRH  42  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  techniques  de  la  petite  
enfance  

De  l’IB 367  à  l’IB 558

AGENT  
TECHNIQUE  DES  
ECOLES

15

délibéra t ion  2007  DRH  68  des  16  et  
17  juillet  2007  portan t  statu t  
par ticulier  applicable  au  corps  des  
agents  techniques  des  écoles

De  l’IB 367  à  l’IB 558

ASSISTANT  
SOCIO- EDUCATIF  

9

délibéra t ion  2018  DRH  38  du  11  
juillet  2018  portan t  statu t  par ticulier  
du  corps  des  assistan t s  socio-
éduca t ifs  d'adminis t r a t ions  
parisienn es

De  l’IB 444  à  l’IB 761

ASSISTANT  
SPECIALISE  
D’ENSEIGNEMEN
T ARTISTIQUE  

8

délibéra t ion  2012  DRH  12  des  19  et  
20  mars  2012  portan t  statu t  
par ticulier  du  corps  des  assistan t s  
spécialisés  d'enseigne m e n t  artistique
de  la  Ville  de  Paris

De  l’IB 372  à  l’IB 707

EDUCATEUR  DES  
ACTIVITES  
PHYSIQUES  ET  
SPORTIVES

9

délibéra t ion  2011  DRH  59  des  11  et  
12  juillet  2011  portan t  statu t  
par ticulier  du  corps  des  éduca te u r s  
des  activités  physiques  et  sportives  
de  la  Ville  de  Paris  

De  l’IB 372  à  l’IB 707

FOSSOYEUR
13

délibéra t ion  D.  603  du  19  mai  1980  
portan t  statu t  par ticulie r  du  corps  
des  fossoyeur s  

De  l’IB 367  à  l’IB 558

PERSONNEL  DE  
MAITRISE   27

délibéra t ion  2007  DRH  110- 1°  des  
17,  18  et  19  décembr e  2007  portan t  
statu t  par ticulier  applicable  aux  
corps  des  personnels  de  maîtrise  
d'adminis t r a t ions  parisiennes

Echelon  1  : 389
Echelon  10  : 707

4



PREPOSE
5

délibéra t ion  2017  44  du  3  octobre  
2017  portan t  statu t  par ticulier  
applicable  au  corps  des  préposés  de  
la  Ville  de  Paris

De  l’IB 367  à  l’IB 558

SECRETAIRE  
ADMINISTRATIF

9

délibéra t ion  2011  DRH  21  des  28,  29
et  30  mars  2011  portan t  statu t  du  
corps  des  secré t ai r e s  adminis t r a t ifs  
d'adminis t r a t ions  parisiennes  

De  l’IB 372  à  l’IB 707

TECHNICIEN  
SUPERIEUR

58

délibéra t ion  2012  DRH  14  des  19  et  
20  mars  2012  portan t  statu t  
par ticulier  du  corps  des  techniciens  
supérieu r s  d'adminis t r a t ions  
parisienn es  

De  l’IB 372  à  l’IB 707

Articl e  6  : Cette  délibéra t ion  prend  effet  au  1 er  janvier  2023.

5


